
ENg DIREKT-Hëllef fir 2023

500 € pro KAND
Oder partner ouni akommesPRO ADULTE

Akommes / Persoun MONTANT / Persoun

bis 30.098,96 € / Joer
1 x Mindestloun

1.500 €

bis 60.197,92 € / Joer
2 x Mindestloun

1.000 €

bis 90.296,88 € / Joer
3 x Mindestloun

750 €

bis 120.395,84 € / Joer
4 x Mindestloun

500 €

ab 120.395,84 € / Joer
> 4 x Mindestloun 250 €

PRO ADULTE



EIS Hëllef wierkt haut
amplaz muer

Januar Februar Mäerz Abrëll Mee Juni Juli August September Oktober November Dezember

Famill mat 1 Kand

Salaires: 45.000 + 36.000 brut

260 € 52 €

2.500 €

52 € 52 € 52 € 52 € 52 € 52 €Scénario Solidaritéitspak 3.0

PROPOSE DIREKT HËLLEF



Famille, 2 enfants (classe d’impôt 2) 

Famille (1 seul salaire), 1 enfant (classe d’impôt 2)  

Ménage monoparental (classe d’impôt 1a)

Jeune célibataire, sans enfant (classe d’impôt 1) 

66.000 € 
brut annuel 3

5.500 € 
brut mensuel

100.000 € 
brut annuel 3

8.333,33 € 
brut mensuel

50.000 € 
brut annuel 3

4.166,67 € 
brut mensuel

48.000 € 
brut annuel 3

4.000 € 
brut mensuel

- 
brut annuel 3

- 
brut mensuel

2 enfants 

1 enfant 

1 enfant 

Prêt immobilier
Augmentation du plafond des 
intérêts déductibles de 4 x  2.000 €  

40  
ans

40  
ans

30  
ans

35  
ans

39  
ans

Exemples concrets :

Famille, 1 enfant (classe d’impôt 2)

45.000 € 
brut annuel 3

3.750 € 
brut mensuel

36.000 € 
brut annuel 3

3.000 €
brut mensuel

1 enfant 36  
ans

34  
ans

Jeune célibataire, sans enfant (classe d’impôt 1)

Couple de retraités (classe d’impôt 2)

70.000 € 
brut annuel 3

5.833,34 € 
brut mensuel

- 
brut annuel 3

- 
brut mensuel

71  
ans

74  
ans

+ 2.580 €

Crédit d’Impôt Conjoncture  
+ déduction intérêts débiteurs

Gain annuel en 2023

Adaptation du barème à l’inflation  
(2,5 tranches)  

+ déduction intérêts débiteurs

Gain annuel en 2024
+ 2.460 €

+ 645 €

Crédit d’Impôt Conjoncture

Gain annuel en 2023
Adaptation du barème à l’inflation  

(2,5 tranches)

Gain annuel en 2024
+ 620 €

+ 755 €

Crédit d’Impôt Conjoncture

Gain annuel en 2023
Adaptation du barème à l’inflation  

(2,5 tranches)

Gain annuel en 2024
+ 450 € + 555 €

Crédit d’Impôt Conjoncture

Gain annuel en 2023
Adaptation du barème à l’inflation  

(2,5 tranches)

Gain annuel en 2024
+ 525 €

+ 285 €

Crédit d’Impôt Conjoncture

Gain annuel en 2023
Adaptation du barème à l’inflation  

(2,5 tranches)

Gain annuel en 2024
+ 245 €

+ 705 €

Crédit d’Impôt Conjoncture

Gain annuel en 2023
Adaptation du barème à l’inflation  

(2,5 tranches)

Gain annuel en 2024
+ 525 €

+ 2.025 €

Crédit d’Impôt Conjoncture  
+ déduction intérêts débiteurs

Gain annuel en 2023

Adaptation du barème à l’inflation  
(2,5 tranches)  

+ déduction intérêts débiteurs

Gain annuel en 2024
+ 1.590 €

Steiermesuren
Mesures fiscales - Impôts directs 1

SOLIDARITÉITSPAK 3.0

Calculs indicatifs2

Ministère des Finances, Administration des contributions directes

Prêt immobilier
Augmentation du plafond des 
intérêts déductibles de 3 x  2.000 € 

1 Ne sont pas pris en compte les e!ets des mesures en matière d’impôts indirects (« bëllegen Akt »), en matière énergétique, ni la compensation sociale du prix CO2 par le biais d’un crédit d’impôt spécifique à partir du 1er janvier 2024, ni les 
autres aides directes auxquelles le contribuable peut être éligible le cas échéant. 2 Le gain annuel correspond à la réduction d’impôt par rapport à la situation actuelle. Les chi!res concrets au cas par cas peuvent varier en fonction de la 
situation particulière de chaque contribuable. 3 Calcul annualisé sur base du salaire du 1er avril 2023 et sans tranche indiciaire subséquente.

60.000 € 
brut annuel 3

36 ans 5.000 € 
brut mensuel

36.119 € 
brut annuel 3

25 ans 3.009,92 € 
brut mensuel

à  3 x  3.000 €

à  4 x  3.000 €

+ 2.750 €

+ 1.000 €

+ 1.500 €



Famille, 2 enfants (classe d’impôt 2) 

Famille (1 seul salaire), 1 enfant (classe d’impôt 2)  

Ménage monoparental (classe d’impôt 1a)

Jeune célibataire, sans enfant (classe d’impôt 1) 

66.000 € 
brut annuel 3

5.500 € 
brut mensuel

100.000 € 
brut annuel 3

8.333,33 € 
brut mensuel

50.000 € 
brut annuel 3

4.166,67 € 
brut mensuel

48.000 € 
brut annuel 3

4.000 € 
brut mensuel

- 
brut annuel 3

- 
brut mensuel

2 enfants 

1 enfant 

1 enfant 

Prêt immobilier
Augmentation du plafond des 
intérêts déductibles de 4 x  2.000 €  

40  
ans

40  
ans

30  
ans

35  
ans

39  
ans

Exemples concrets :

Famille, 1 enfant (classe d’impôt 2)

45.000 € 
brut annuel 3

3.750 € 
brut mensuel

36.000 € 
brut annuel 3

3.000 €
brut mensuel

1 enfant 36  
ans

34  
ans

Jeune célibataire, sans enfant (classe d’impôt 1)

Couple de retraités (classe d’impôt 2)

70.000 € 
brut annuel 3

5.833,34 € 
brut mensuel

- 
brut annuel 3

- 
brut mensuel

71  
ans

74  
ans

+ 2.580 €

Crédit d’Impôt Conjoncture  
+ déduction intérêts débiteurs

Gain annuel en 2023

Adaptation du barème à l’inflation  
(2,5 tranches)  

+ déduction intérêts débiteurs

Gain annuel en 2024
+ 2.460 €

+ 645 €

Crédit d’Impôt Conjoncture

Gain annuel en 2023
Adaptation du barème à l’inflation  

(2,5 tranches)

Gain annuel en 2024
+ 620 €

+ 755 €

Crédit d’Impôt Conjoncture

Gain annuel en 2023
Adaptation du barème à l’inflation  

(2,5 tranches)

Gain annuel en 2024
+ 450 € + 555 €

Crédit d’Impôt Conjoncture

Gain annuel en 2023
Adaptation du barème à l’inflation  

(2,5 tranches)

Gain annuel en 2024
+ 525 €

+ 285 €

Crédit d’Impôt Conjoncture

Gain annuel en 2023
Adaptation du barème à l’inflation  

(2,5 tranches)

Gain annuel en 2024
+ 245 €

+ 705 €

Crédit d’Impôt Conjoncture

Gain annuel en 2023
Adaptation du barème à l’inflation  

(2,5 tranches)

Gain annuel en 2024
+ 525 €

+ 2.025 €

Crédit d’Impôt Conjoncture  
+ déduction intérêts débiteurs

Gain annuel en 2023

Adaptation du barème à l’inflation  
(2,5 tranches)  

+ déduction intérêts débiteurs

Gain annuel en 2024
+ 1.590 €

Steiermesuren
Mesures fiscales - Impôts directs 1

SOLIDARITÉITSPAK 3.0

Calculs indicatifs2

Ministère des Finances, Administration des contributions directes

Prêt immobilier
Augmentation du plafond des 
intérêts déductibles de 3 x  2.000 € 

1 Ne sont pas pris en compte les e!ets des mesures en matière d’impôts indirects (« bëllegen Akt »), en matière énergétique, ni la compensation sociale du prix CO2 par le biais d’un crédit d’impôt spécifique à partir du 1er janvier 2024, ni les 
autres aides directes auxquelles le contribuable peut être éligible le cas échéant. 2 Le gain annuel correspond à la réduction d’impôt par rapport à la situation actuelle. Les chi!res concrets au cas par cas peuvent varier en fonction de la 
situation particulière de chaque contribuable. 3 Calcul annualisé sur base du salaire du 1er avril 2023 et sans tranche indiciaire subséquente.

60.000 € 
brut annuel 3

36 ans 5.000 € 
brut mensuel

36.119 € 
brut annuel 3

25 ans 3.009,92 € 
brut mensuel

à  3 x  3.000 €

à  4 x  3.000 €

+ 2.500 €

+ 1.500 € + 1.500 €

+ 1.000 €



Käschtepunkt:
500 – 550 Milliounen €*

* Op Basis vun de läschten Donnéeë iwwert Ménagen vum STATEC an d’Steiere vum CES



STEIERREFORM 2024

Ënnert anerem:

• BARème upassen fir de Mindestloun steierfräi

• Ofschafe vun den ongerechte steierklassen 

• Aféiere vun enger clause de rendez-vous
fir de Barème un d’Inflatioun unzepassen

• CO2 Steier als klimabonus kompenséieren




